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Bernard Pierre SA, à Saignelégier, CH-670.3.006.141-1, Chemin 
du Finage 7, 2350 Saignelégier, société anonyme (nouvelle inscrip-
tion). Date des statuts: 08.02.2013. But: Conception, fabrication et 
commercialisation de tous produits horlogers (cf. statuts pour but 
complet). Capital-actions: CHF 100'000.00. Capital-actions libéré: 
CHF 100'000.00. Actions: 1'000 actions nominatives de CHF 100.00. 
Faits qualifiés: Apport en nature et reprise de biens: selon contrat de 
transfert de patrimoine du 08.02.2013, il a été fait apport à la société 
de l'actif et du passif de l'entreprise individuelle 'Bernard Pierre', à 
Saignelégier (CH-674.1.000.436-2), accusant un actif de CHF 
237'786,80 et un passif de CHF 103'295,65, soit un actif net de CHF 
134'491,15, accepté pour ce prix, contre remise de 1'000 actions 
nominatives de CHF 100.– chacune, entièrement libérées, le solde 
par CHF 34'491,15 étant crédité à l'apporteur. Organe de publication: 
FOSC. Communications aux actionnaires: par écrit ou par courriel. 
Restriction à la transmissibilité: Restriction à la transmissibilité des 
actions nominatives: selon statuts. Selon déclaration du 08.02.2013, 
il est renoncé à un contrôle restreint. Personne(s) inscrite(s): Pierre, 
Bernard Fernand Léon, de France , à Saignelégier, président, avec sig-
nature individuelle; Pierre, Gaëtan Henri Maurice, de France , à 
Lajoux JU, membre, avec signature individuelle. 
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